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Lettres néceflaires expédiées. FAIT au Confeil d'état du Roy,
Sa Majefté y étant , tenû à Fontainebleau le treize Novem,
bre mil fept cens quarante-huit. Signé. PHELYPEAUX.

JEAN MOREAU , Chevalier , Seigneur DE SECHELLE,
Confeiller d'Etat , Intendant en Flandres & des
Armes du Roy.

VE U l'Arrê4t du Confeil d'Etat ci-dejus.
N O US ordonnons qu'il fera exe'cute' felon fa

forme & teneur , & à cet efet lu , publié & afi-
che par-tout où il appartiendra à ce qu'aucun n'en
prétexte caife d'ignorance. FA I T à Bruxelles le
quatre Decembre mil fipt cens quarante - huit.
Signé, DE SEC HE LLE.

PAR MONSEIGNEUR,
R IVIER E.
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